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CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 10 novembre 2015; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 Le dernier paragraphe de l'article 3 du règlement numéro 1429-13 
relatif à la création d'un Conseil local du patrimoine est remplacé 
par le suivant : 

« Un fonctionnaire désigné par la Ville de Saint-Constant agit 
comme secrétaire du Conseil local du patrimoine ». 

ARTICLE 2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à la séance ordinaire du 8 décembre 2015. 

ie Laflammergrëffière André Camirand, maire suppléant 
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